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Je propose la création d’un quartier artistique à La Coudre. Son objectif principal est de stimuler la 

créativité des jeunes et de promouvoir les droits des femmes à travers l’organisation d’évènements et 

d’expositions. Grace a son histoire et à la renommée de la faculté de droit, Neuchâtel pourrait devenir 

un centre international reconnu pour ces thématiques. Le projet pourrait inclure également l’installation 

de trois à quatre sculptures dans des lieux stratégiques, choisies dans le cadre d’un concours national et 

international, afin d’offrir au public une expérience artistique immersive et symbolique.  

Mahshid Essalat-Weber 
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Arts plastiques 
Les arts plastiques permettent de matérialiser idées, imaginaire, émotions et sentiments en jouant sur 

les formes, les matières et les couleurs. Ils englobent l’ensemble des techniques et pratiques 

artistiques qui consistent à créer des formes et des images à partir de matériaux modelables ou 

transformables. 

Sculptures 

• Favorisent une interaction tactile et procurent une expérience sensorielle. 

• Constituent des repères temporels, marquant une époque où une période donnée. 

• Les matières utilisées, doivent être recyclable et écologique causant le minimum de 

pollution environnementale. 

• Un code QR et l’écriture Brille permettent d’accéder au nom de l’artiste, à son 
pays d’origine, ainsi qu’à l’histoire et au sujet de la sculpture. 

Propositions pour les sculptures 

• Nombre de sculptures pour lancer le projet : 3 à 4 sculptures. 

• Emplacements suggérés : place de la Coudre (1 à 2), devant l’école de la Chêne (1), 

rond-point de la rue St. Hélène. 

• Mode de sélection : concours national et international. 

• Comité de sélection : composé d’une artiste originaire de Neuchâtel en tant que 

directrice artistique ainsi que de membres du jury. 

• Soutien financier : ville de Neuchâtel, Migros, Faccihinetti, etc. 

• Maintenance : intervention minimum requise. 

Neuchâtel, une tribune mondiale pour les droits des femmes  

Neuchâtel se positionne comme un plateau destiné à promouvoir et encourager les 
artistes inconnus à travers des compétitions internationales de haut niveau. 

Les sculptures installées incarneront les droits des femmes à l’échelle mondiale. 

 

 

 


